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CO-CONSEIL, CO-CONSTRUCTION  

ET PARTAGE DE SAVOIRS 

De nouvelles perspectives de coopération  

entre professeurs des écoles stagiaires en vue  

de la professionnalisation de leur propre formation 

 
Jacques LAMBERT 
IUFM de la Réunion, 

avec la collaboration d’Anaëlle Champagneux 

et de Céline Saint-Roch
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Résumé. – L’analyse de pratiques est l’objet essentiel des mémoires rédigés et soute-

nus en fin de formation initiale par les professeurs des écoles stagiaires. Cette analyse 

est thématisée, systématisée et mise à l’épreuve dans des prestations qui servent autant 

d’argument à une réflexion que de légitimation à l’égard d’aptitudes professionnelles 

minimales exigibles. Pourquoi ne pas, dès lors, utiliser l’astreinte de rédaction du 

mémoire comme temps de réflexion croisée : partage entre postulants, enrichisse-
ments mutuels, auto-formation auto-assistée ? Cette pratique innovante aurait le mé-

rite de renoncer aux poncifs prescriptifs, avatars de la leçon-modèle, et nous engage-

rait de plain-pied, entre enseignants et au profit des élèves, dans l’apprentissage coo-

pératif. 
 

Abstract. – The analysis of teaching practices is the essential subject of the memoirs 

written and submitted by the primary-school trainee teachers at the end of their initial 

training course. This analysis is thematised, systematised and tested in performances 
that nourish thought as much as they legitimate the minimum professional compe-

tences required. Why not, then, use the time devoted to the writing of the memoir as a 

time of cross-thought: applicants sharing experience, mutual enrichment, self-helped 

personal training? This innovating practice would rightly help us avoid falling into 
the antiquated clichés, misadventures of the model-lesson, and would lead us straight 

away, between teachers and for the benefit of the pupils, into cooperative learning.  

 

 

1. Professeures des écoles stagiaires, co-auteures d’un mémoire professionnel sur Le 

Partage de savoirs au service de l’enseignement des arts à l’école primaire, sous la 

direction de Jacques Lambert, formateur à l’IUFM de la Réunion, juin 2004.  
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Introduction : une situation initiale,  

heureux concours de circonstances 

Le récit est la forme canonique de toute relation d’expérience, et de nom-

breux récits commencent par leur inscription dans l’intemporel, l’archétypal : 

« Il était une fois… ». Singularité ainsi affirmée de ce qu’il fut un jour donné 

de vivre et dont la narration, comme histoire désormais revécue à chacune de 

ses évocations, traverse le temps. 

« Il était une fois » Anaëlle et Céline, professeures stagiaires en IUFM, et 

amies. L’une pratiquait les arts visuels, l’autre la musique, et chacune se di-

sait :  
« Puisque la polyvalence est réclamée de nous comme professeures des écoles 

et que nous allons être réduites à être seules devant nos élèves lorsque nous 

enseignerons, comment faire pour que chacune puisse faire aussi bien que 
l’autre dans la spécialité qui est celle de l’autre et alors même que l’autre ne 

peut être là ? » 

Elles décidèrent de faire de cette question le thème de leur mémoire pro-

fessionnel et envisagèrent de se donner un projet commun qu’elles assume-

raient chacune séparément dans les classes de chacun des trois cycles qui leur 

seraient confiées au fil de leur année de stage. Ce projet devait être un réel 

terrain d’expérimentation, suffisamment composite pour mêler à des compé-

tences déjà maîtrisées d’autres compétences moins assurées. Puisqu’il y avait 

différences, on pouvait chercher à mutualiser à la fois les risques et les zones 

de plus grandes certitudes. 

Elles construisirent ainsi un projet de travail de mémoire selon un type 

d’organisation que j’appellerai désormais « mémoire croisé » et qui comporte 

une structure de coopération au sens québécois
2
 du terme. L’une sait des 

 

2. Les chercheurs en sciences de l’éducation du Québec distinguent l’apprentissage 

fait en collaboration (c’est-à-dire entre personnes de statuts et de compétences iden-

tiques) de l’apprentissage fait en coopération lorsque les statuts et les compétences 

peuvent être diversifiés. En France, où le terme « collaboration » reste depuis les an-

nées de guerre connoté péjorativement (Kollaboration !), le terme « coopération » 
recouvre indistinctement les deux formes distinguées par les Québecois et lorsque la 

différence, par exemple de statut, doit être mentionnée, on recourt à une terminologie 

plus ou moins spécifique (travail en partenariat, entre autre). Il s’ensuit que 

l’appellation « apprentissage collaboratif » est, de plus en plus, exclusivement réser-
vée à l’apprentissage en ligne et fait référence aux communications établies entre ap-

prenants dans ce cadre virtuel, ce qui ne manque pas d’être paradoxal puisqu’on res-

treint ainsi la réalité de la collaboration à des interactions purement informationnelles 

et non plus socio-affectives et motivationnelles ! 

 



Co-conseil, co-construction et partage des savoirs 11 

choses que l’autre ne sait pas. Il y a échange, partage. Pourtant, chacune est 

autant responsable pour sa part de ce qui réussit et de ce qui fait difficulté 

mais pour partie dans une relation de responsabilité directe, et pour une autre 

partie simplement au deuxième degré, lequel d’ailleurs n’est pas le moins 

impliquant. Il y a donc une dynamique qui se crée, faite de conseils, de mise 

en confiance, d’autorisation, de lâcher prise : une histoire, ou, si on préfère ce 

terme, une aventure. Il y a quelque chose qui se passe, ou mieux qui advient, 

de l’ordre de la prise de conscience, de l’évaluation, de la reprise en compte, 

de la remise en ordre : un rapport à l’action médiatisé par le rapport à l’autre. 

Comme il leur fallait un mentor, elles vinrent me trouver, non que j’aie 

une quelconque prédisposition à m’intéresser aux bébés siamois, mais sim-

plement parce que, inclassable dans une catégorie disciplinaire classique, je 

n’étais pas susceptible de dissoudre leurs questions dans quelques préceptes 

didactiques bien sentis : n’ayant aucun personnage disciplinaire à interjeter 

entre elles et moi, j’étais seulement susceptible de pouvoir les écouter. 

Il y a des opportunités qu’il faut savoir mettre à profit, et des réponses qui 

peuvent prendre forme avant même que les questions qui les appellent n’aient 

été vraiment entendues, ni même simplement formulées : tel fut le pressenti-

ment que j’éprouvai lorsqu’Anaëlle et Céline me soumirent leur projet de 

mémoire professionnel ! Pouvoir mettre ainsi en œuvre une analyse des pra-

tiques d’enseignement développées en stage ; le faire à chaud, et par interac-

tions entre les parties prenantes d’un même projet ; le prolonger par un travail 

d’écriture ; le réévaluer à terme dans la logique d’une soutenance orale de-

vant de futurs pairs : il y avait là tous les ingrédients d’une cohérence et d’un 

raccourci pédagogiques que je recherche parfois en vain dans les activités 

d’ateliers que j’assume par ailleurs.  

Je fus en outre sensible au fait que cette structure de travail, si elle se ré-

vélait efficace, pourrait être aisément reproductible  : on peut, en effet, ima-

giner sans peine que de nombreux projets interdisciplinaires, ou transversaux, 

puissent trouver place dans un travail de type « mémoire croisé » par 

exemple : EPS et musique (mettre en scène une chorégraphie historiée) ; arts 

visuels et sciences (créer une exposition à partir d’expériences ou de docu-

ments de sensibilisation) ; français et découverte du monde (faire le journal 

d’une visite, réaliser un dossier documentaire) ; français et arts visuels (le 

carnaval comme manifestation de créativité collective et comme découverte 

d’une tradition de culture ancestrale), etc. 

La seule question rémanente dans les mémoires rédigés en collaboration 

entre deux stagiaires demeure celle des compétences réellement investies par 

chacune des parties prenantes du projet. Trop souvent, cette question reste 

sans réponse : « Quelle est la part prise réellement par chacun des partici-
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pants dans le travail présenté ? ». Dans le cas d’un « mémoire croisé », cette 

part est définie a priori et donc la reconnaissance des mérites respectifs est 

moins préoccupante ; la dynamique du « partage » peut plus facilement être 

mise en évidence. 

J’acceptai donc, tout en conservant bien entendu cette position protégée 

qui est celle du maître, organisateur à distance – une distance confortable – 

de quelque chose qui lui échappe, et le dépasse : ce projet restait à mes yeux 

une réelle chasse au trésor, une quête de sens dans l’attention aux signes et 

aux présages. Anaëlle et Céline auraient très bien pu être des truqueuses, 

m’embarquant dans une histoire sans issue ni panache. C’était un risque à 

prendre, mais il se trouvait que je les aimais et leur faisais confiance. 

I.  Les enjeux : place de la formation à la réflexivité  

dans la professionnalisation  

de la formation des enseignants  

et nature réelle de la praxis enseignante.  

Ce qu’en disent les experts 

1.  L’analyse des pratiques  

comme leitmotiv de la formation des enseignants 

Ce qui m’intéressait tout d’abord dans la proposition qui me fut faite par 

Anaëlle et Céline de suivre l’élaboration de leur mémoire professionnel, 

c’était le sens que pouvait prendre cette opportunité par rapport à ma préoc-

cupation de formation des professeurs stagiaires à l’analyse des pratiques 

professionnelles. 

Préconisée en 1989 par le rapport Bancel, l’analyse des pratiques profes-

sionnelles fait son entrée en 1991 dans le nouveau dispositif de formation des 

enseignants concrétisé par la création des IUFM comme une particularité 

propre au mémoire professionnel
3
. Puis, au fil des ans, elle devient progressi-

vement l’un des axes essentiels de l’ensemble de la formation, son dévelop-

pement pouvant, dès lors, prendre diverses formes et recouvrir divers objec-

tifs. 

 

3. La circulaire ministérielle n° 91-202 du 2 juillet 1991 (B.O. n° 27 du 11 juillet 

1991) indique en ces termes les objectifs propres du mémoire professionnel en 
IUFM : « Le mémoire s’appuie sur l’analyse des pratiques professionnelles, rencon-

trées en particulier lors du stage en responsabilité. » 
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Cette évolution peut être datée historiquement : dans la recension biblio-

graphique très documentée qu’elles réalisent sur ce thème en 1997, Made-

leine Maillebouis et Maria-Drosile Vasconcellos notent : « Depuis une di-

zaine d’années, on assiste en France à la parution d’un ensemble de travaux 

concernant l’analyse des pratiques professionnelles » (p. 35), mais « ce thème 

n’apparaît qu’assez récemment dans la formation des enseignants » (p. 41) 

pour lesquels il apparaît que les connaissances reconnues utiles sont de 

l’ordre de pratiques professionnelles « déterminées par l’institution scolaire, 

par les conditions de travail ainsi que par le contexte d’interactions dans la 

classe » (p. 43). 

En 2001, paraît au BOEN n° 32 du 6 septembre la circulaire n° 2001-150 

du 27 juillet 2001 relative à l’« Accompagnement de l’entrée dans le métier 

et (la) formation continue des enseignants des 1
er
 et 2

nd
 degrés et des person-

nels d’éducation et d’orientation ». Ce texte entérine l’importance à accorder 

à l’analyse des pratiques au sein du dispositif de formation continuée : 
« L’analyse des pratiques, une démarche à privilégier. 

Les ateliers d’analyse de pratiques qui permettent d’identifier et d’analyser 

des expériences professionnelles avec des collègues et des experts doivent être 
privilégiés : études de cas, mise en relation des résultats obtenus et des dé-

marches utilisées, analyse des incidents critiques et des réussites, etc. Ils né-

cessitent une organisation particulière : étalement dans le temps, groupes res-

treints et travail de proximité… 
Une démarche d’analyse de pratiques bien comprise fait appel à de fortes 

compétences et ne doit pas être confondue avec de simples échanges de pra-

tiques. » (BOEN, n° 32, 2001) 

Début 2002, une étude critique de Jean-François Marcel, cosignée par 

plusieurs autres universitaires (Marcel et alii, 2002), sollicite des praticiens 

de s’inscrire dans des problématiques mieux définies : s’agit-il, dans 

l’analyse des pratiques, de travailler sur le savoir produit par l’action, ou bien 

sur l’acquisition de maîtrise d’action, ou encore sur l’évolution du contenu 

souhaitable de cette action ? À partir de la réponse à cette question, un certain 

nombre de paradigmes de recherche et les méthodologies de travail qui leur 

sont adaptées s’imposeront aux divers acteurs. Pour ce qui me concerne, il est 

clair que le dispositif que j’assume vise une meilleure maîtrise de l’action par 

l’apprenti-professeur qui a sollicité mon aide, et donc que la méthodologie 

qui m’échoit est de faire de son expérimentation l’ancrage de ses apprentis-

sages, et des discours et comportements des divers acteurs les indicateurs et 

les régulateurs de ce qui est ainsi mis en question. D’autres feraient sans 

doute d’autres choix, mais, personnellement, je n’ai d’autre recours que celui 

de m’affirmer comme formateur d’enseignants et ce type de contrat avec mes 
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étudiants détermine entièrement la posture épistémologique de mes engage-

ments vis-à-vis de leur propres productions. 

En octobre 2002, une université d’automne à l’initiative du Programme 

national de pilotage du ministère de l’Éducation nationale propose 

d’approfondir les modalités et les objectifs attendus de tels dispositifs : 
« L’analyse des pratiques en formation des enseignants est relativement ré-

cente… Hier, aux allures innovantes ou aventureuses, elle renvoyait à 

l’innovation, à l’occasionnel, au marginal. Aujourd’hui , elle devient banale et 
prescrite. Elle renverrait presque à l’ordinaire. En même temps, elle devient 

générale et confuse » (Nadot, 2003, p. 15.) 

Il faut donc distinguer les diverses modalités et finalités de ces moments 

d’analyse : 

1 - « L’analyse de pratiques, un outil pour transmettre des savoirs jugés 

utiles à la pratique 
Conçue comme une aide à la transmission, elle permet de travailler la pratique 

en s’appuyant sur une modélisation. L’analyse de pratiques se fait alors selon 

une décomposition a priori des tâches supposées essentielles pour la pratique 

et elle aide à l’identification des écarts entre activité programmée et activité 
réalisée. L’analyse de pratiques est donc un outil permettant de décrire et 

d’expliquer l’activité » (idem, p. 20.) 

C’est, dans ce cas, un simple avatar de l’« art d’apprendre » et des dispo-

sitifs d’apprentissage par analyse de l’action fort répandus en milieu indus-

triel. 

2 - « L’analyse de pratiques, un outil pour problématiser les pratiques et 

leurs singularités 
L’action est considérée ici comme insuffisamment programmable. 

L’hypothèse est que chaque praticien doit mobiliser dans l’action plus de con-
naissances que la formation ne peut transmettre et qu’il existe une intelligence 

en acte » (idem,  p. 21.) 

Ceci correspond davantage aux nouvelles tendances d’analyse du travail 

développées par l’ergonomie contemporaine (voir Clot, 2000) ainsi qu’aux 

recherches autour de la notion de praticien réflexif. 

3 - « L’analyse de pratiques, un outil pour travailler l’implication du pra-

ticien 
L’hypothèse est qu’il existe des caractéristiques personnelles qui entrent en 

jeu de manière décisive dans la pratique. Ces caractéristiques peuvent affaiblir 
ou développer les capacités à agir. L’analyse de pratiques permet de les identi-

fier et de les discuter » (ibidem.) 
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Ici, la référence est plutôt celle du sujet en situation tel que les psycho-

logues, psychosociologues et psychanalystes aiment à le définir. 

Bien sûr, on ne peut trancher a priori en faveur de l’une ou l’autre de ces 

perspectives. La première est bien connue des formateurs en milieu profes-

sionnel ; je n’y insisterai donc pas. En revanche, je vais développer les impli-

cations que comportent pour la formation des enseignants les 2
ème

 et 3
ème

 

orientations de travail. 

2.  La place prise par le développement de la réflexivité  

 comme objectif de formation des enseignants ;  

 ses liens avec la prise en compte  

 de la « professionnalisation » de la fonction enseignante 

L’analyse des pratiques n’est pas une finalité en soi. C’est tout au plus un 

moyen. Le véritable objectif qui ressort de l’observation des dispositifs mis 

en place, c’est l’exigence de développement de la réflexivité. Philippe Perre-

noud insiste sur ce point : 
« Le paradigme du patricien réflexif est complexe… Depuis bientôt une ving-

taine d’années, aux États-Unis puis dans le monde, ce paradigme a inspiré 

plus ou moins explicitement les travaux sur la formation des maîtres… Toute-
fois, identifier et valoriser une posture et une pratique réflexives ne dit pas en-

core comment y former. L’enjeu n’est pas d’apprendre tout bonnement à ré-

fléchir » (Perrenoud, 2001a, pp. 43-44.) 

Le comment renvoie au pourquoi. Si, dans les constats auxquels on veut 

répondre, on privilégie la pensée commune des novices (complexité des si-

tuations d’enseignement et changement massif et multiforme de ses condi-

tions d’exercice), on privilégiera les moyens qui mettent en œuvre la méta-

communication et la métacognition. C’est, par exemple, ce que proposent 

deux chercheures de Sherbrooke, par le biais du recours aux « cartes men-

tales » (Bessette et Duquette, 2003). D’autres mettent en évidence les liens 

qui peuvent exister entre une situation de partage de ses propres innovations 

pédagogiques et le développement de l’« autosupervision » (capacité 

d’identifier la nature et l’impact de ses propres modalités d’intervention, cf. 

Brunelle, 2000). Certaines universités, notamment l’université Notre-Dame-

de-la-Paix de Namur
4
, proposent des cycles complets de formation à la ré-

 

4. Facultés universitaires Notre-Dame-de-la-Paix, Namur, Centre d’étude et de forma-

tion pour enseignants et formateurs, cycle de formation à la réflexivité ; en ligne :  

<www.det.fundp.ac.be/cefope/ressources/reflexivite.html> 
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flexivité, en liaison avec le programme européen Comenius. Dans tous ces 

contextes, on cherche à mettre au point des outils et des procédures. 

Un autre courant consiste à considérer que c’est dans la nature même du 

travail sur les connaissances, travail spécifique à l’enseignement, que réside 

l’obligation de réflexivité : 
« Le travail de l’enseignant ne se limite pas à utiliser des connaissances : il est 

toujours un travail sur des connaissances, ce qu’on appelle un travail réflexif 

où les connaissances sont réinvesties comme des ressources rendant possible 
la production et la reproduction de ces mêmes connaissances. Autrement dit, 

dans le travail réflexif, les connaissances du travailleur ne sont pas seulement 

des outils utilisés dans le travail, elles sont aussi constitutives du travail lui-

même, ainsi que de l’identité du travailleur. […] L’expérience du travail n’est 
donc pas qu’un lieu où l’enseignement applique des connaissances, elle est 

elle-même connaissance du travail sur des connaissances, bref, réflexivité, re-

prise, reproduction, réitération de ce que l’on sait dans ce que l’on sait faire, 

afin de produire sa propre pratique professionnelle » (Tardif & Lessard, 1999, 
p. 373.) 

Bernadette Noël (1997) y avait insisté à propos de la métacognition. Phi-

lippe Perrenoud le redit à sa manière : « La formation réflexive ne saurait être 

une discipline spécifique… Elle n’est pas de l’ordre du savoir mais du rap-

port au savoir, du regard sur l’action, de la posture critique, de la compé-

tence » (Perrenoud, 2001a, p. 43.) 

L’essentiel n’est ni dans les outils de formalisation de l’analyse, ni dans le 

caractère exceptionnel ou emblématique des performances prises en compte, 

mais dans l’aptitude à développer une attitude, à tout simplement se poser des 

questions : ce sont les questions que je me pose qui définissent mon profes-

sionnalisme et aucune question n’est interdite ni superflue. Je dois simple-

ment apprendre à gérer ces questions pour qu’elles jouent leur rôle de régula-

tion ; elles sont les indices que je prends pour organiser ma conduite, pour 

parvenir à une certaine efficacité, pour rester conscient de mon activité 

d’enseignement au moment où je la réalise. 

« Travailler en double piste », le maître mot de la formation des forma-

teurs d’adultes des années 70 devient ainsi l’emblème de la pratique ensei-

gnante « tous terrains », car enseigner, c’est d’abord reconstruire pour soi-

même un objet de savoir, pertinent et partageable, et ceci ne peut se faire qu’à 

travers un questionnement adéquat. L’évidence n’existe pas. La réflexivité 

est une quête permanente d’authentification du rapport à la connaissance. 

Elle peut être conduite de multiples manières. Encore faut-il que 

l’authentification s’esquisse, et, lorsque ce moment advient, cela correspond 

sans aucun doute à ce que Piaget appelait « prise de conscience », qui est 

compréhension structurante de l’étayage du savoir (Piaget, 1974a). 
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Sans dénier le bien-fondé de ces considérations épistémologiques, Phi-

lippe Perrenoud rattache l’exigence de développer la pratique réflexive dans 

le métier d’enseignant aux nouvelles conditions sociales d’exercice du mé-

tier, c’est-à-dire aux exigences de professionnalisation qui pèsent sur lui. Du 

point de vue qui est celui du discours sociologique, le débat nord-américain 

sur la professionnalisation du métier d’enseignant  
« reste inintelligible si l’on ignore une distinction, banale dans les pays anglo-
saxons, mais qui n’a pas d’équivalent en français, entre une profession et un 

métier. […] L’usage anglo-saxon réserve le statut de profession à des métiers 

bien définis, ceux dans lesquels il n’est ni opportun, ni même possible, de dic-

ter aux praticiens, dans le détail, leurs procédures de travail et leurs décisions. 
[…] Un professionnel est censé réunir les compétences du concepteur et celles 

de l’exécutant : il identifie le problème, le pose, imagine et met en œuvre une 

solution, assure le suivi. Il ne connaît pas d’avance la solution des problèmes 

qui se présenteront dans sa pratique. [Cela exige donc de sa part] une dé-
marche de résolution de problèmes, une forme d’invention, plutôt que 

l’application d’un répertoire de recettes, […] la capacité de gérer l’écart entre 

travail prescrit et travail réel. Cet écart varie selon les métiers. […] Dans les 

métiers de l’humain, la part du prescriptible est plus faible que dans les mé-
tiers techniques » (Perrenoud, 2001b, pp. 12-13.) 

Mais, si l’enseignement est, à proprement parler, un « métier de 

l’humain », il convient de ne pas s’arrêter en si bon chemin et de prendre éga-

lement la mesure de ce que cette définition implique. Comme le dit notre au-

teur : « Le plus formateur n’est-il pas d’accéder aux coulisses de l’action, aux 

doutes, aux échecs, aux rêves, aux ambivalences du patricien ? » (Perrenoud, 

2001a, p. 43) 

3.  La nature propre du travail d’enseignement en tant  

 que travail sur autrui et l’implication éthique du praticien 

Cette approche se traduit dans la prise en compte de la distinction introduite 

par Aristote entre poïesis et praxis. La clarification qu’elle permet est ma-

jeure pour ce qui concerne les objectifs aujourd’hui assignables à la forma-

tion des enseignants. 

Le travail enseignant ne peut être une simple poïesis, c’est-à-dire une 

simple fabrication de savoirs, d’élèves, de citoyens. Il est, d’abord et avant 

tout une praxis, c’est-à-dire « ce faire dans lequel l’autre ou les autres sont 

visés comme êtres autonomes et considérés comme l’agent essentiel du déve-

loppement de leur propre autonomie » (Castoriadis, 1975, p. 103). À la cri-

tique de Castoriadis qui dénonce l’illusion de poïesis pure (concrétisation de 

l’idéologie étatique, in L’Institution imaginaire de la société, 1975) répond, 
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près de trente ans plus tard, l’étude magistrale de François Dubet (Le Déclin 

de l’institution, 2002) qui analyse, entre autres, l’évolution des conditions 

d’exercice de l’enseignement. Naguère, il existait une attente très précise, re-

layée par l’enseignement en écoles normales, de l’institution à l’égard du tra-

vail enseignant : 
« Le programme institutionnel s’inscrivait dans un type de relation à autrui, 

celui que l’instituteur, le prêtre ou le médecin pouvaient mettre en œuvre avec 

leurs élèves, leurs fidèles ou leurs malades… 1) Ce programme considère que 
le travail sur autrui est une médiation entre des valeurs universelles et des in-

dividus particuliers ; 2) il affirme que le travail de socialisation est une voca-

tion parce qu’il est directement fondé en valeurs ; 3) il croit que la socialisa-

tion vise à inculquer des normes qui conforment l’individu et, en même 
temps, le rendent autonome et libre » (Dubet, 2002, pp. 13-14.) 

Fort de ces conceptions, l’instituteur de la République pouvait endosser la 

« fonction agentique » décrite par Stanley Milgram (1974), laquelle est, selon 

Alice Miller (1985), l’une des « racines de la violence dans l’éducation de 

l’enfant ». Le « programme institutionnel » demandait à l’instituteur de la 

République de donner la priorité à la fabrication, grâce à l’enseignement sco-

laire, de bons petits patriotes, de bons petits soldats, de bons petits républi-

cains. Manifestement, nous n’en sommes plus là aujourd’hui ! 
« Le programme institutionnel n’est plus le cœur du travail sur autrui… ce qui 
renvoie presque toujours à une nostalgie, à un âge d’or que les enseignants 

voient s’éloigner… les institutions, l’école notamment, ayant été largement 

identifiées à l’identité d’une nation qui se voulait homogène, moderne et ré-

publicaine » (idem, p. 14.) 

Cette évolution a un impact certain sur le travail de l’enseignant du pri-

maire et sur la manière dont on peut envisager sa formation. 

« Plus on s’éloigne du programme institutionnel, moins le travail sur autrui se 

présente comme l’accomplissement d’un rôle et plus il est une expérience 

composite, expérience qui renvoie à l’expérience, elle aussi composite, des 

« objets » de ce travail » (ibidem.) 

Les transformations qui s’ensuivent et que l’on remarque dans les pra-

tiques scolaires sont majeures : on accepte de voir l’enfant derrière l’écolier, 

et non plus seulement l’élève ; on cherche à ce qu’il développe pleinement 

ses capacités d’activité ; ses difficultés psychologiques ou relationnelles sont 

prises en compte dès qu’apparaissent des difficultés d’apprentissage ; on sol-

licite les parents pour qu’ils assument leur part de travail en partenariat. 

« Il faut sortir de la classe et sortir la classe au stade, au musée, au théâtre, au 

concert, et cela d’autant plus que les enfants sont socialement défavorisés. En-

fin, il convient, sinon de soigner et de guérir des élèves qui souffrent, de les 
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orienter vers des psychologues et les travailleurs sociaux capables de les 
prendre en charge » (idem, p. 111.) 

D’où la conclusion relative au rôle de l’enseignant et à sa formation : 
« Bien que le métier d’instituteur ne soit pas éclaté, il reste qu’il ne peut plus 
être décrit comme l’accomplissement d’un rôle déjà écrit… Le métier engage 

le sujet, il implique une sorte de vocation et d’engagement personnel. Cela 

explique sans doute le sentiment toujours affirmé d’une grande distance entre 

la formation reçue et la pratique professionnelle. Les instituteurs ne peuvent 
que mesurer la faible cohérence des principes (développés au fil de leur for-

mation) dès lors qu’ils s’adressent à des élèves réels. "En stage et à l’IUFM, 

on n’apprend pas grand’ chose"… Les maîtres d’école disent tous avoir appris 

l’essentiel de leur métier sur le tas » (idem, p. 117.) 

Sur un autre plan, qui n’est plus celui de l’étude de l’évolution sociolo-

gique des conditions d’exercice d’une profession, mais qui est celui des op-

tions pédagogiques assumées par les maîtres et des valeurs transmises par 

l’école, la même distinction entre poïesis et praxis se révèle féconde. Elle est 

exploitée et, reconnaissons-le, systématisée dans l’exposé que Francis Imbert 

fait de L’impossible métier de pédagogue (2000). La poïesis est relation à la 

matière, fabrication. Elle soumet les moyens aux fins. La praxis est relation à 

l’autre, incertitude, recherche d’assentiment et de rencontre à partir d’une so l-

licitation. Une praxis enseignante authentique  
« conserverait du sens de la praxis aristotélicienne de ne pas se résumer à la 

pure et simple production de savoirs mais de soutenir en classe l’avènement 
d’actes et de paroles dont les enfants, dans des conditions données, fussent-ils 

élèves de section maternelle, puissent se révéler les auteurs à part entière » 

(Imbert, 2001.) 

La distinction paraît suffisamment importante, du point de vue des op-

tions pédagogiques qu’elle permet de mettre à jour, pour que Philippe Mei-

rieu en fasse le principe organisateur d’une de ses conférences récentes.  
« Dans la poïesis, le créateur définit lui-même l’objet qu’il fabrique ; il as-

sume le contrôle du processus. Dans la praxis, un sujet accompagne un sujet 

en émergence, grâce à l’intelligence qu’il a de ce qui se joue dans 
l’interaction. Dans la praxis, nous sommes dans l’éthique : l’autre est, comme 

moi, un sujet en développement ; acceptant l’imprévisibilité et l’événement, 

nous essayons de nous comprendre en situation et d’exercer notre jugement » 

(Meirieu, 2004, tableau 8.) 

À partir de cette distinction se décline tout un ensemble de tensions et 

d’oppositions, de dilemmes inhérents à la relation éducative qui constituent 

autant de grilles d’analyse de la pratique enseignante. L’éthique de l’« agir 

communicationnel » s’inscrit au cœur du métier ainsi redéfini. 
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En conclusion à cette réflexion sur les enjeux 

Le résumé des étapes parcourues amène à insister sur le sens qu’elles 

peuvent contribuer à donner à la conduite et à la rédaction d’un mémoire pro-

fessionnel de type « mémoire croisé » : 

- Analyse de pratiques : déjà en 1997, Madeleine Maillebouis et Maria-

Drosile Vasconcellos signalaient l’opportunité de l’élaboration de mémoires 

professionnels en IUFM en tant que dispositifs particuliers d’analyse : 
« la pratique répandue dans les IUFM d’élaboration d’un mémoire profes-

sionnel représente l’occasion d’analyser les compétences sollicitées et engen-

drées dans ce type d’exercice. La caractéristique principale de ce type de mé-
moire est qu’il prend pour objet une pratique sociale et professionnelle… [Il] 
permet, en outre, d’envisager des actions possibles, de se donner des buts, de 

préciser des intentions, de planifier son activité… [et assure le] développe-

ment d’une capacité de questionnement ancrée dans une pratique réelle… Ces 
dispositifs relèvent d’une volonté d’investigation et de compréhension de la 

complexité de plusieurs processus à l’œuvre dans l’acte d’enseigner. Ils con-

tribuent ainsi à approfondir les interrogations sur l’interprétation et la concep-

tualisation des pratiques de référence et des compétences qu’ils mobilisent » 
(Maillebouis et Vasconcellos, 1997, p. 48.) 

- Mise en place des conditions d’une réflexivité partagée :  
« C’est la mise en mots du vécu qui permet l’apprentissage et le changement. 
Lorsque le moment réflexif n’est pas présent, la formation redevient conseil et 

modélisation. Par contre, c’est l’articulation entre vécu expérimenté par cha-

cun puis mis en mots, la réflexion et la confrontation au sein du groupe de 

pairs qui favorise la construction de pratiques nouvelles… le rapport au savoir 
[devient] professionnel et non plus instrumental… Il permet de formaliser et 

de théoriser la pratique par le détour réflexif » (Altet, 2000, p. 153.) 

- Réalisation d’un projet commun imposant une réelle collaboration : c’est ce 

lien entre projet interdisciplinaire, réalisation du mémoire professionnel et 

développement du travail en équipe, que Gilles Baillat et Jean-Pierre Renard 

font dans leur exposé des perspectives d’évolution de la formation des ensei-

gnants en IUFM : « Le mémoire professionnel peut constituer un incitateur 

fort au travail en équipe, ne serait-ce que dans le cadre des mémoires réalisés 

à plusieurs professeurs stagiaires appartenant, qui plus est, à différentes dis-

ciplines » (Baillat & Renard, 1999, p. 40.)  

En préalable, ils n’avaient pas manqué de préciser :  
« A la limite, la polyvalence comme l’interdisciplinarité pourraient être consi-

dérées comme des prétextes permettant de poser comme véritable enjeu stra-

tégique, pour l’évolution des pratiques de classe, la question du travail en 

équipe » (id., p. 33.) 
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- L’agir communicationnel au cœur de la praxis enseignante : dans 

l’instruction donnée à autrui (poïesis : imposition, transformation), les cri-

tères de réussite de l’action vont de soi sous réserve que chacun se soumette à 

la place qui lui est imposée, alors que dans la coopération (praxis), il con-

vient d’expliciter les modalités qui permettront à chacun de tenir son rôle 

sans qu’il n’y ait de détriment ni pour l’un ni pour l’autre. C’est le sens de 

fondement moral qu’Habermas reconnaît à l’« activité communication-

nelle » :  

« L’activité communicationnelle se produit lorsque les acteurs acceptent 
d’accorder leurs projets d’action de l’intérieur et de ne tendre vers leurs buts 

respectifs qu’à la seule condition qu’une entente sur la situation et les condi-

tions escomptées existe ou puisse être ménagée. […] Cela étant, alors que la 

description des structures de l’activité immédiatement orientée vers le succès 
suffit pour le modèle d’action stratégique, il faut, pour le modèle d’activité 
orientée vers l’intercompréhension, spécifier les conditions qui rendent pos-

sible une entente par la communication et grâce auxquelles un alter peut relier 

ses actions à celles d’un ego » (Habermas, 1983, pp. 148-149.) 

Ceci suppose apprentissage, et adaptation progressive. C’est une condi-

tion de réussite de l’action en même temps que cela en est un des bénéfices 

les plus marquants. D’une coopération réussie, le sujet tire profit non seule-

ment dans le résultat concrètement obtenu mais également dans la mise au 

clair de son implication, dans le retentissement qu’ont sur lui certains inci-

dents critiques, certaines situations d’incertitude ou certaines résistances inat-

tendues, que ces résistances ou difficultés viennent du groupe d’élèves ou du 

sujet lui-même.  

- L’interaction entre pairs comme soutien à l’apprentissage : l’essentiel de ce 

qui se joue dans l’interaction en apprentissage n’est pas de l’ordre de 

l’échange d’informations, ni même de l’ordre d’un guidage méthodologique, 

mais plutôt de l’ordre de la réassurance par rapport à l’action (autorisation, 

validation, encouragement). « J’accepte de dépasser mes propres limitations, 

appréhensions et incertitudes, et je me laisse contaminer par l’assurance de 

l’autre. » À plusieurs, on se soutient ; on s’aventure à oser, et la manière dont 

peut être raconté et mémorisé ce qui a été vécu fait partie de l’apprentissage. 

Dans l’expérience menée de manière isolée, l’échec et l’incertitude sont 

propices au déni et à l’oubli : je n’apprends bien que de ce que je réussis.  

Dans l’expérience menée à plusieurs, l’échec est un des ferments de 

l’histoire qui désormais nous lie, ingrédients d’un conte, avec ses péripéties 

et sa conclusion toujours instructive : parce que cela a été partagé, cela peut 

plus aisément devenir quelque chose qui se raconte et qui, peu à peu, sera in-

tériorisé et réfléchi. 



Jacques Lambert 22 

Dans l’analyse de pratiques menées en coopération, cette dimension 

propre au soutien dans l’apprentissage est flagrante, et elle a joué d’une ma-

nière notoire dans le travail en interaction qu’avec Anaëlle et Céline nous 

avons mené.  

II. L’organisation et le suivi de « mémoires croisés » :  

 quelques exigences méthodologiques 

1.  Un projet interdisciplinaire commun, mené en coopération : 

 co-construction et partage de savoirs 

L’élément fondateur du « mémoire croisé », c’est le caractère interdiscipli-

naire du projet construit en commun par les deux professeurs stagiaires, pro-

jet modulé pour pouvoir s’adapter aux situations propres aux trois niveaux 

parcourus au fil des trois stages et mené par chacun pour son propre compte 

sous la supervision de l’autre. 

Le choix des disciplines concernées par le projet doit se faire en lien avec 

la formation antérieure de chacun des professeurs stagiaires, non que chacun 

ait nécessairement déjà expérimenté une situation d’enseignement dans un 

champ disciplinaire particulier (le passage d’une situation d’apprentissage à 

une situation d’enseignement pourra se révéler riche en découvertes et en réa-

justements), mais néanmoins que chacun puisse, sur la partie qui le concerne, 

s’appuyer sur des savoirs didactiques précis, une formation personnelle sou-

tenue par un goût pour la matière à enseigner et une bonne maîtrise des ob-

jectifs assignés à cet enseignement. Ceci permettra de garantir la réciprocité 

dans l’échange des savoirs. 

En définissant ainsi la situation, c’est à la notion québécoise 

d’apprentissage coopératif que je fais référence : elle suppose une certaine 

dissymétrie et une certaine complémentarité dans l’apport de chacun, ce qui 

peut contribuer à entrecroiser des apprentissages de nature diverse : « On 

n’apprend bien que ce que l’on enseigne », ou encore « Enseigner, c’est ap-

prendre deux fois » (tutorat) ; « On apprend mieux lorsque l’autre est proche 

que lorsqu’il est loin », ou « On n’apprend bien que ce que l’on voit faire » 

(observation participante, imitation) ; « On apprend de ce que l’autre ap-

prend » (vicariance). Le plus souvent, il s’agira d’un apprentissage diffus, 

composite, que la contrainte d’explicitation incluse dans l’écriture du mé-

moire viendra formaliser et institutionnaliser. 
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1.1. L’interdisciplinarité 

Elle est inscrite dans l’exigence de polyvalence attendue des professeurs des 

écoles, et, dans ce cas précis, elle apparaît autant comme une opportunité que 

comme une contrainte. Bien sûr, il convient de choisir entre les différents 

termes qui se partagent la réflexion sur les stratégies pédagogiques à mettre 

en œuvre :  

- pluridisciplinarité (un même objet vu sous l’angle propre à plusieurs 

disciplines, par exemple : le port de Saint-Pierre, géographie marine, histoire, 

économie, pratiques festives et culturelles) ;  

- transdisciplinarité (des compétences communes recherchées à travers 

des mises en œuvre de diverses natures, par exemple le français en lecture 

d’énoncés arithmétiques ou dans la fabrication de fiches de technologie) ; 

- interdisciplinarité (des objectifs propres à chacune des disciplines à tra-

vers des activités articulées entre elles, par exemple, musique et expression 

corporelle en danse).  

(Pour des références plus complètes, voir Deviterne et alii, 1999, ainsi 

que Baillat et Renard, 1999, déjà cités.) 

Personnellement, je préfère rechercher l’interdisciplinarité, qui laisse 

place à une évaluation des résultats obtenus dans chaque domaine concerné, 

alors que la transdisciplinarité (ou la transversalité) bute toujours sur la ques-

tion de la décontextualisation et du transfert et que la pluridisciplinarité prend 

parfois l’aspect d’inventaires à la Prévert, légitimement soucieuse de syn-

thèse mais peu structurante dans une phase d’initiation. 

L’interdisciplinarité suppose que chacun s’investisse dans la part qui le 

concerne et apporte à son partenaire toutes les indications utiles afin que ce-

lui-ci puisse, lui aussi, réaliser une animation pertinente et efficace, là même 

où il s’en sentait peu sûr. 

1.2. La réciprocité dans l’échange et le partage de savoirs 

Je n’insisterai pas sur cet aspect qui est essentiel à l’équilibre du système et à 

l’efficacité du dispositif d’apprentissage.  

Depuis quelques années, en France, la notion d’échange réciproque des 

savoirs a connu une certaine médiatisation, notamment à la faveur du déve-

loppement de l’autoformation et de la validation des acquis de l’expérience. 

C’est en 1970 que Claire Héber-Suffrin, alors institutrice à Évry, a conçu le 

premier « réseau d’échanges réciproques de savoirs ». Elle voulait que des 

élèves, désabusés par une scolarité chaotique, reprennent goût à l’étude grâce 

au plaisir qu’ils pouvaient découvrir à faire partager leurs propres compé-

tences. Ce type d’initiative connut un grand succès. Les réseaux se multipliè-
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rent, s’organisèrent en mouvement et se dotèrent d’une charte. Plusieurs col-

loques universitaires et plusieurs numéros spéciaux de revues pédagogiques 

se firent l’écho de leur dynamisme. Dans ces diverses publications, on trouve 

des indications riches d’enseignements sur la manière d’organiser les 

échanges et surtout de s’assurer qu’ils sont réellement réciproques. Sur ce 

thème, on consultera donc avec profit les propos de Claire Héber-Suffrin 

(2001a et 2003), et la documentation mises en ligne par le mouvement des 

réseaux (<www.mirers.org>.) 

1.3. L’inscription dans la durée 

Le projet commun, pour être vraiment coopératif et interdisciplinaire, doit 

s’inscrire dans la durée, c’est-à-dire se dérouler sur la totalité de l’année de 

formation initiale des professeurs stagiaires, afin d’être mis à l’épreuve dans 

chacun des trois cycles d’enseignement abordés au cours des stages : 

l’interdisciplinarité, comme effort de mise en articulation, ne se valide bien 

qu’à travers les formes variées que cette articulation peut prendre aux diffé-

rentes étapes de la scolarité. L’évolution des objectifs de chaque domaine, au 

fil des cycles, n’est pas indépendante du développement global, cognitif et 

motivationnel, de l’enfant, et le réaménagement nécessaire des rapports res-

pectifs entre disciplines et objectifs de formation est essentiel à la réflexion 

pédagogique des nouveaux enseignants s’ils veulent bien comprendre com-

ment se construit progressivement l’autonomie de l’élève. Le réajustement 

intercycle est une étape nécessaire de la prise en compte du développement 

de l’enfant et donc de l’apprentissage du métier d’enseignant. 

1.4. La mise en écho 

C’est une opportunité que signalent plusieurs auteurs. Pourquoi ne pas intro-

duire, à l’occasion de l’interdisciplinarité, un moment de métacognition ? Par 

exemple, dans la réalisation d’un projet de spectacle de danse, un moment où 

l’on propose aux élèves de s’interroger chacun pour lui-même :  
« À quoi suis-je surtout sensible (aux sons ou aux mouvements de mon 

corps) ? Est-ce que je pourrais faire les mêmes mouvements avec le même 

rythme, sans la musique ? Est-ce que je pourrais imaginer une autre musique 

qui irait mieux avec ce que je peux faire ou sais faire avec mon corps ? Com-

ment est-ce que je mémorise ? Comment puis-je imaginer des changements ? 
Comment est-ce que je ressens ce que d’autres ont fait comme mouvements ? 

etc. » 

Il s’agit là simplement d’un conseil en forme de construction en abyme : 

ce qui doit se passer entre professeurs stagiaires à l’occasion de la mise en 

place et de la conduite d’un projet interdisciplinaire doit pouvoir trouver sa 
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transposition auprès des élèves, et réciproquement. Si l’on introduit la méta-

cognition auprès des élèves, sans doute la pratiquera-t-on plus aisément dans 

ses rapports de coopération avec son condisciple (?) ! 

2.  La mise en place des conditions  

 d’un accompagnement réciproque : les avatars du co-conseil 

Les Instructions officielles sont claires : l’analyse de pratiques ne se résume 

pas à un simple échange d’expériences. Généralement, elle est conduite par 

un animateur qui n’est pas nécessairement spécialiste du contenu mais qui est 

formé à l’écoute et aux techniques de relances en entretien et en animation de 

groupes. Par assimilation avec les dispositifs de formation en psychothérapie, 

on a tendance à nommer « superviseur » cet animateur. La définition qu’en 

donne Pierre Vermersch dans son Glossaire précise :  
« Il existe plusieurs termes qui décrivent des pratiques équivalentes dans des 

cadres professionnels spécialisés : le terme de supervision vient du monde de 

la psychothérapie, alors que celui de contrôle vient de la psychanalyse ; dans 
l’industrie, on va rencontrer le terme de debriefing, ou de séance d’analyse. 

Tous ces termes connotent la présence d’un "superviseur", d’un "animateur", 

d’un "régulateur" qui gère la séance, contrairement aux situations de co-

vision, de co-conseil, aux groupes d’échanges de pratiques dans lesquels il n’y 
a pas d’animateur désigné et où tout repose sur le principe de parité » (Ver-

mersch, 1997, p. 220.) 

La différence entre les deux types de situations me paraissait assez claire, 

et donc, lorsqu’Anaëlle et Céline me soumirent leur projet, je leur conseillai 

tout naturellement de mettre en place une technique de co-conseil et de 

s’inspirer des règles habituellement recommandées dans ce dispositif de mu-

tualisation de l’écoute et d’attention portée au vécu et au ressenti de l’autre. 

Las ! Ce qui me paraissait simple d’accès, puisque je l’avais moi-même 

pratiqué il y a plus d’une vingtaine d’années, se révèle aujourd’hui obsolète. 

Le co-conseil, comme technique enseignée de partage en vue de développe-

ment personnel, a disparu du champ de la formation « grand public ».  

Au départ, cette technique s’était développée dans la mouvance rogé-

rienne des relations d’aide centrées sur la personne et se pratiquait dans des 

contextes variés, le plus souvent proches des préoccupations professionnelles 

et familiales quotidiennes. Aujourd’hui, elle se réfugie dans les formations 

qualifiantes mises en place pour les professionnels en charge de publics spé-

cifiques : l’orientation professionnelle à l’INETOP (Cnam) ou à l’INOIP 

(Afpa), la gestion des conflits et du management social en entreprise 

(Sciences-Po), les intervenants du planning familial, ou les services sociaux 

en charge de populations concernées par l’alcoolisme ou le sida (Tourette-
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Turgis, 1996). Dans ces divers contextes, elle est définie comme une forma-

tion à l’auto-supervision de l’entretien. 

Le principe du co-conseil est assez simple : il suffit de développer une at-

titude d’écoute positive, non évaluante, soucieuse de maintenir le lien et la 

qualité d’implication de l’interlocuteur dans sa recherche de communication, 

le plus proche possible de son vécu et de son ressenti. Le co-conseil, c’est 

d’abord un espace d’accueil, de respect, de sollicitation, une présence transi-

tionnelle de l’autre entre soi et soi, une aide à l’élucidation, un service à se 

rendre réciproquement. 

Dans le contexte institutionnel qui est aujourd’hui le nôtre, on peut consi-

dérer que c’est le groupe de chercheurs et de praticiens rassemblés autour de 

Pierre Vermersch (Grex : Groupe de recherche sur l’explicitation) qui re-

prend à son compte la méthodologie d’entretien la plus proche de celle pré-

conisée dans l’ancien co-conseil. Les techniques mises au point dans le cadre 

de ce groupe de recherche visaient initialement l’« extraction des connais-

sances », c’est-à-dire cherchaient à éviter la perte de savoirs d’expérience 

qu’occasionnait fréquemment le départ en retraite d’agents professionnels 

hautement qualifiés. À l’usage, il est apparu que cette technique pouvait 

rendre d’énormes services en formation et notamment pouvait être la base 

d’une formation de formateurs à l’analyse de pratiques. Nadine Faingold, 

professeure à l’IUFM de Versailles, conduit ainsi à la fois des formations de 

formateurs d’enseignants et une recherche sur ce thème auprès de maîtres 

formateurs. L’ensemble des travaux réalisés par le groupe ainsi que les outils 

mis au point et les articles ou interventions réalisées en diverses occasions 

sont accessibles en ligne (<www.expliciter.net>), ce qui fait de ce site une 

base de ressources fort appréciable en vue d’une autoformation à l’entretien 

de formation (voir, entre autres : Bénetière, 1997, et Faingold, 1997). 

Dans un autre domaine, celui de l’analyse du travail, il faut signaler 

l’apport d’un psychologue spécialisé en ergonomie qui a remis en honneur 

une technique particulière d’explicitation de la réflexion en vue de l’action : 

l’ « instruction au sosie » (Clot, 2000). Malheureusement, les applications de 

cette technique semblent assez peu développées et bénéficient surtout à celui 

qui est dans la position de transmettre son savoir sur sa pratique bien plus 

qu’à celui qui tient la position de sosie. Bien sûr, ce type de remarque devient 

une banalité dès lors qu’on s’intéresse aux résultats des mises en situation 

d’enseignement mutuel. 

Dernier élément, et non le moindre, à prendre en compte dans le dispositif 

d’accompagnement réciproque d’un « mémoire croisé » : aussi bien dans 

l’entretien d’explicitation que dans l’instruction au sosie, chaque séance est 

enregistrée au magnétophone et le décryptage des bandes est assuré par celui 

http://www.expliciter.)/
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qui s’est livré à l’entretien, lui donnant ainsi l’occasion de revenir d’une ma-

nière distanciée sur la signification réelle de ce qu’il a cherché, et peut-être 

réussi, à exprimer. 

On pourrait donc imaginer un dispositif d’accompagnement un peu plus 

systématique que celui, assez informel, que j’ai proposé à Anaëlle et Céline, 

à savoir : 

- avant chaque stage, une double séance d’instruction au sosie, réalisée, 

alternativement et pour la partie qui la concerne, par chacune des deux sta-

giaires dans la matière où elle pense maîtriser le mieux les conditions de son 

intervention ; 

- au retour du stage, une séance d’entretien d’explicitation sur un certain 

nombre de temps forts vécus en stage dans le cadre des séances ayant un rap-

port avec le projet commun, là encore, alternativement, et sans doute, pour 

éviter la surcharge et les effets d’écho, à des moments différents. 

Inscrire ces séances dans un calendrier précis, leur accorder un volume 

horaire suffisant, se donner des échéances pour la transcription des enregis-

trements, éventuellement – si cette transcription donne lieu à commentaires – 

conserver trace de ces échanges après-coup, voilà donc ce qui semble consti-

tuer un dispositif minimal d’accompagnement d’un « mémoire croisé » en 

phase de réalisation. 

3.  Le travail d’écriture, outil et étape de formation.  

 De l’expérience menée en stage à la rédaction du mémoire.  

 De la rédaction à la soutenance. 

Dès lors que, dans un « mémoire croisé », on privilégie la mise en place con-

certée d’un projet, sa réalisation et sa réappropriation progressive grâce aux 

échanges, confrontations, et réajustements inscrits dans la dynamique de 

coopération. Le travail d’écriture intervient à plusieurs étapes et non seule-

ment comme concrétisation contrainte, finale et formelle, exercice de style, 

passage obligé de la certification-titularisation. 

La place du travail d’écriture dans la dynamique de formation que consti-

tue le mémoire professionnel a déjà fait l’objet d’études et de synthèses fort 

intéressantes, par exemple celle présentée par Florent Gomez (2001, pp. 54-

63). Je n’y reviendrai donc pas. 

Ce que je souhaite simplement rappeler ici, comme des pierres blanches 

balisant un chemin, ce sont les fonctions propres que l’écrit remplit en ac-

compagnement de la réflexion. 
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1. L’écriture ne laisse pas simplement des traces réutilisables ultérieurement. 

Elle constitue un engagement, préliminaire à une véritable objectivation de la 

réflexion. Elle est le premier pas qui ouvre le chemin, la pierre de seuil à par-

tir de laquelle va se définir un espace habitable par la pensée. Parlant d’un 

compte rendu qu’elle se propose de faire sur les travaux du Groupe de re-

cherche sur l’explicitation, Mireille Snoeckx écrit : 
« Faire le point à partir de ce qui s’est passé, c’est une écriture qui m’est né-
cessité… Si je ne fais pas cette écriture, les savoirs qui émergent pour moi de 

ces journées vont rejoindre tous les autres qui s’incorporent sans se nommer et 

restent à l’état de friches conceptuelles. Je me sens démunie pour commencer, 

mais je ne vais pas me laisser freiner par ce désarroi. Je vais laisser parler les 
choses en moi, essayer de ne pas laisser fuir les pistes entrevues  » (Snoeckx, 

2001, p. 16.) 

Courage des commencements ! Courage nécessaire et fondateur, qui per-

met au narrateur de prendre une légère distance, de marquer un retrait à peine 

perceptible par rapport à celui qui marche, mais qui, en même temps, lui 

permet de rassembler des bribes de signes qui pourront progressivement se 

constituer comme carte d’un territoire ! 

2. L’écriture a, par ailleurs, quelque chose à voir avec la mise en mémoire, 

c’est-à-dire avec l’apprentissage. C’est ce que note Jean-Albert Chatil-

lon (Chatillon, 2000) : 

« Se pose alors la question du rapport de l’écriture… censée concourir direc-

tement à la formation d’une nouvelle professionnalité » (p. 70). […] La ré-
flexion sur l’action suppose… la possibilité de construire une narrativité qui 

servira de canevas à l’analyse et ouvrira la voie à une énonciation… à la fa-

veur de laquelle pourra se développer une approche plus conceptuelle des pra-

tiques. Cette narrativité construite sur la pratique est partie prenante de tous 
les apprentissages » (p. 79.) 

Avec d’autres mots, Mireille Cifali tient un discours semblable : 
« Mes recherches m’ont amené à poser comme hypothèse que le récit serait 
l’espace théorique des pratiques. Cette écriture pourrait être vue comme un 

des modes d’intelligibilité des situations du vivant… Tout sujet se construit à 

travers les fragments de son histoire : cela part de bribes, d’événements dis-

continus et sans lien, et construit finalement une histoire où le sujet se re-
trouve sans pour autant s’y perdre. Pour un métier, n’en irait-il pas de même ? 

On parle beaucoup d’identité professionnelle : que le récit – condition de la 

mémoire – contribue à sa construction, on ne l’évoque que rarement » (Cifali, 

1996.) 

3. L’écriture se développe comme récit, mais non comme récit de ce qui s’est 

simplement passé au moment où cela s’est passé, mais comme récit égale-
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ment de ce qui se passe actuellement, au moment où je me réapproprie ce qui 

s’est passé, où je le réinvestis et apprends à le reformuler en mon nom propre, 

où j’apprends à dire « Je » et à réintroduire ma subjectivité. C’est le point de 

vue que développe Martine Dumont, professeure à l’IUFM de Paris : 
« L’écriture est le lieu d’une confrontation d’une personne à sa propre pensée 
sur ce qui s’est passé, sur ce qu’elle a fait. La pensée étant distincte bien évi-

demment de la simple description, du simple récit. Prendre position sur ce qui 

a eu lieu suppose d’être capable de passer du narratif, même très précis, même 

très rigoureux, du matériau écrit, à ce que la personne est capable de dire lors-
qu’on l’interroge sur son écrit. Il y a un espace à constituer entre l’écrit de dé-

part et un oral qui va permettre petit à petit d’aboutir à une écriture que 

j’appellerais, personnellement, une écriture en nom propre, une écriture dans 

laquelle on parle en son propre nom sur ce qui a eu lieu… On va de quelque 
chose de très extérieur à ce qui est là, une écriture en surplomb, à une écriture 

dans laquelle on retrouve la personne et ce qu’elle écrit. Ce qui se modifie à 

travers un processus d’écriture, c’est le mode de subjectivation du travail. 

C’est que l’enseignant tout d’un coup se sent autorisé à penser quelque chose 
de son propre travail, de l’univers de son propre travail, des liens qui sont au-

tour » (Dumont, 1997.) 

4. Il y a, bien sûr, la question de l’adressage de l’écrit, mais l’auteur de l’écrit 

fait partie des interlocuteurs de sa propre écriture, au même titre que son par-

tenaire de mémoire, que son directeur-accompagnateur, que les autres inter-

venants ou partenaires de sa formation, et que les membres du jury, qui sont 

ses futurs pairs. La multiplication des destinataires virtuels élargit la réflexion 

en sollicitant une complémentarité et une mise en cohérence des points de 

vue. À la différence de ce qui se trame en face à face sous le regard exclusif 

d’un directeur-mentor, le travail d’écriture n’est pas contraint à se conformer 

à des attentes préétablies ni à un ensemble de prescriptions proches de 

quelque chose qui pourrait être de l’ordre du modèle, du convenu, du prescrit. 

L’écriture de l’expérience est un savoir à partager. 

5. Pour conclure sur cet aspect qui concerne le suivi du mémoire, je tiens à 

souligner la notion de directeur-accompagnateur que j’ai employée ci-dessus 

et dont Jacques Crinon, au terme d’une recherche menée dans le cadre d’un 

projet européen concernant la formation des enseignants, souligne 

l’adéquation avec la nature même de la démarche entreprise dans le « mé-

moire croisé » : 
« Ce n’est que si l’essentiel du travail de mémoire […] est consacré à 

l’analyse des pratiques, à des mises en relation, à des confrontations à partir 

d’interprétations argumentées avec le formateur, les pairs, d’autres ensei-

gnants, d’autres formateurs, que tout à la fois sa nature […] peut devenir 
claire et la réflexion sur la pratique progresser. Ainsi, faire de l’élaboration du 
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mémoire un moment d’analyse des pratiques implique, me semble-t-il, que le 
formateur adopte une position d’accompagnement : celle-ci fait de lui plus un 

partenaire qu’un enseignant. Il est aux côtés du formé, en tant que personne-

ressource (ou relais vers des ressources), et il aide le jeune professeur à se si-

tuer comme acteur, comme sujet de sa recherche et de sa pratique profession-
nelle » (Crinon, 2001, p. 46.) 

6. Enfin, l’adage souvent évoqué selon lequel « l’écriture est serve, la parole 

est libre », amène à considérer que la soutenance du mémoire est elle-même 

une étape au cours de laquelle tout ce qui a été vécu préalablement peut être 

remis à plat, réinterprété et prolongé. Le professionnalisme se construit dans 

la manière dont on peut parvenir à assumer une parole vraie au moment où on 

la profère, quitte à infirmer, nuancer ou contredire certains propos couchés 

par écrit qu’une réflexion plus circonstanciée aurait rendus caducs. Il y a 

place pour un décalage entre l’écrit – aboutissement partiel et mise en forme 

historiquement datée – et la réalité de ce qui s’est vécu et qui se prolonge, 

s’affine et se précise, demeure ouvert. Le mémoire est une pierre sur le che-

min, un ensemble d’indices exhumés, susceptibles de réinterprétations, balise 

provisoire et non épitaphe. 

III. L’apprentissage entre pairs :  

 un champ d’investigation  

 qu’il conviendrait d’approfondir 

Proposer un thème de mémoire professionnel suppose de pouvoir, en même 

temps, indiquer quelques pistes de « problématisation », c’est-à-dire dégager 

quelques unes des variables sur lesquelles les postulants au mémoire vont 

avoir à exercer leur perspicacité en les mettant en exergue, les expérimentant, 

les questionnant. 

Or, sur ce thème de l’aide que peuvent s’apporter mutuellement des per-

sonnes en formation créant entre elles un dispositif de collaboration (autre-

ment dit : sur l’apprentissage entre pairs en formation d’enseignants), il existe 

une littérature relativement abondante dans l’espace francophone (Québec, 

Belgique, Suisse…) et une pénurie tout aussi remarquable en France propre-

ment dite. Il me semble néanmoins utile de commencer par évoquer les va-

riables retenues par Céline Buchs dans son étude sur les dispositifs 

d’apprentissage en dyades menée à l’université de Grenoble puis je ferai réfé-

rence, sans les approfondir, à un certain nombre de ressources mises en ligne 

dans l’espace francophone en vue de la mutualisation de la formation des en-

seignants. 
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1.  Variété des dispositifs d’apprentissage entre pairs  

 et variables influençant leur efficacité pour les participants 

Selon la recension opérée par Céline Buchs (Buchs, 2002, pp. 9-81), il existe 

deux grands ensembles de dispositifs d’apprentissage entre pairs qui ont don-

né lieu à des expérimentations systématiques : le tutorat, d’une part, et 

l’apprentissage collaboratif ou coopératif d’autre part. Le tutorat suppose des 

relations asymétriques entre un tuteur plus capable et un novice moins avan-

cé, alors que, dans l’apprentissage collaboratif ou coopératif, 

l’interdépendance des apprenants crée les conditions d’un engagement mu-

tuel des participants à résoudre un problème ensemble. 

À l’intérieur de ces deux approches, la diversité des dispositifs est impor-

tante. 

Pour ce qui concerne le tutorat, les bénéfices tirés par les tutorés sont gé-

néralement significatifs, mais moins importants que les bénéfices, notamment 

socio-affectifs et motivationnels, tirés par les tuteurs (ce que confirment la 

recension fort complète opérée par Alain Baudrit, 2000, ainsi que celle de 

Christine Berzin, 2000-2001). D’où l’idée, émise par de nombreux cher-

cheurs, de développer des tutorats symétriques, ces dispositifs ayant 

l’avantage d’offrir un défi pour les deux partenaires au moment de leur mise 

en activité. Le tutorat réciproque, par exemple, peut se mettre en place entre 

des étudiants de même niveau qui travaillent en binômes à partir de fichiers 

autocorrectifs, le tuteur disposant des bonnes réponses et le tutoré devant les 

redécouvrir. Dans cette situation, le tuteur est un accompagnateur de 

l’apprentissage de son collègue. 

Dans l’apprentissage coopératif, les apprenants sont encouragés à travail-

ler ensemble, soit pour réaliser une production collective à partir d’une do-

cumentation dispersée comme autant d’éléments d’un puzzle, ou bien dans 

l’optique de relever un défi, par exemple en recherche documentaire, soit 

pour découvrir ensemble la solution de problèmes complexes et développer 

des méthodes d’investigation et de l’articulation des informations recueillies. 

L’ensemble des résultats des recherches sur les dispositifs d’apprentissage 

coopératif indique que les efforts vers la réussite, la qualité de la relation 

entre les participants et l’ajustement psychologique sont des aspects qui peu-

vent être positivement influencés. Ces différents domaines entretiennent des 

liens réciproques et contribuent à développer la satisfaction des participants 

et leur désir de renforcer la coopération. 

En fait, même si les effets bénéfiques de l’apprentissage coopératif sont 

évidents, on ne comprend toujours pas très bien les facteurs qui le rendent 

efficace ni les variables qui interviennent pour renforcer ou mettre en péril sa 
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dynamique : certaines recherches mettent l’accent sur l’interdépendance so-

ciale qui lie les participants, chacun percevant qu’il ne peut atteindre son but 

que si son partenaire atteint lui aussi le sien. Le simple fait de travailler en 

groupe ne suffit pas ! Encore faut-il que chacun soit intimement persuadé 

qu’il a personnellement intérêt à ce que tout le groupe réussisse. Ce n’est que 

dans la mesure où ce sentiment d’interdépendance existe que le tutorat réci-

proque pourra apporter un complément à l’apprentissage collaboratif entre 

pairs, chacun faisant bénéficier l’autre de ce qu’il a lui-même acquis. 

D’autres variables concernent le système d’interactions mis en place (fré-

quence des interactions, mise en forme des échanges, explicitation et cons-

truction d’une signification commune de la situation (co-construction), coor-

dination et mise en cohérence des points de vue…). Ces différents facteurs 

favoriseraient l’enrichissement mutuel. 

Enfin, la dynamique de la communication mise en œuvre (à savoir : con-

troverse, confrontation, ajustement, recherche de synthèse) aiderait à consti-

tuer une base de savoir partagé que chaque partie prenante pourrait ensuite 

s’approprier. 

On le voit, dans ces recherches sur l’interaction entre pairs dans 

l’apprentissage, les références à Vygotski et à Piaget sont transparentes 

(Bronckart, 1999 ; Piaget 1974a & 1974b) : ce qui tue la coopération, c’est la 

complaisance et la soumission, alors que la confrontation, le conflit et la con-

troverse sont porteurs d’approfondissements ; de même, ce qui tue la coopé-

ration, c’est l’esprit de compétition, le débat conflictuel au terme duquel une 

seule des parties en présence est déclarée gagnante, alors que, dans la contro-

verse, il s’agit essentiellement de parvenir à une position consensuelle. 

L’objectif serait donc de parvenir à rendre conscient chaque participant 

des conditions d’exercice qui peuvent rendre féconde une situation 

d’apprentissage en coopération : apprendre à apprendre dans l’interaction. La 

boucle serait ainsi bouclée avec ce que nous avons défini plus haut comme 

caractéristique essentielle de la praxis enseignante : un travail sur autrui, dans 

l’interaction et dans la construction d’une relation. 

Il reste que les modalités selon lesquelles cet apprentissage pourrait se 

faire demeurent encore aujourd’hui largement expérimentales. En proposant 

le recours à l’élaboration de « mémoires croisés », nous avançons un pion, 

mais nous avons en même temps le sentiment d’avancer en terrain découvert. 

Une littérature variée, prolixe, militante existe, certes, mais beaucoup reste à 

faire pour établir quelques certitudes qui aient valeur de cadre directeur pour 

l’acquisition de compétences professionnelles : beaucoup reste à faire, et 

c’est peut-être pour cela que cela vaut la peine d’être tenté ! 
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2.  Publications et plate-forme collégiale de soutien coopératif  

 en ligne pour de jeunes enseignants : le cas du Québec 

La recherche sur Internet est astreignante, certes, mais néanmoins elle est né-

cessaire pour ouvrir notre réflexion sur des procédures de collaboration et de 

soutien entre enseignants, procédures qui semblent ailleurs aller de soi et qui 

seraient assez aisément considérées comme du militantisme, vaguement 

soixante-huitard attardé, ici. 

La littérature de langue anglaise est très fournie sur le thème du peer 

learning et autres termes déclinant les diverses formes de ce que nous appe-

lons en français « l’apprentissage entre pairs ». Je m’en tiendrai à la littéra-

ture francophone et me réfugierai donc au Québec. 

Peut-être est-ce parce que les options concernant la mise en œuvre 

d’apprentissage coopératif à tous niveaux (enseignement initial, formation 

professionnelle, accompagnement de seniors) y sont moins frileuses et isolées 

qu’en France, peut-être est-ce parce que les structures de recrutement et 

d’intégration professionnelle sont différentes et que la formation initiale des 

enseignants ne se fait pas, comme en France, dans le cadre de l’accès à une 

position de fonctionnaire, dans la formation des enseignants au Québec, la 

référence à un travail collaboratif est assez systématiquement présentée 

comme une nécessité liée à la socialisation et une assise pour l’identité pro-

fessionnelle. Des travaux sur ce thème sont évoqués lors de communication 

présentées par des Québécois dans le cadre des différentes Biennales des 

sciences de l’éducation (Dumoulin et alii, 2002 ; Bouchamma, 2004). Un bu-

reau spécialisé du ministère de l’Éducation du Québec développe les res-

sources en ligne utiles pour un perfectionnement en cours d’emploi et l’on 

peut consulter avec profit les articles publiés dans La Vie pédagogique, par 

exemple sur « le partage d’expériences vécues comme moyens de perfection-

nement des enseignants, l’apprentissage coopératif, la mise en place d’une 

communauté d’apprentissage », ou encore « le perfectionnement par les 

pairs » (Ouellet, 1998). 

Un programme de recherches (Parea : Programme d’aide à la recherche 

sur l’enseignement et l’apprentissage) est poursuivi d’années en années, con-

tribuant à la promotion de formules d’apprentissage coopératif (cf. par 

exemple : Boivin & Boucher, 1996). 

Enfin, un dispositif d’aide personnalisée en ligne a été mis en place. Ses 

résultats font l’objet d’une évaluation longitudinale (Nault & Nault, 2002 et 

2003). D’autres contributions témoignent de la diversité et de la complémen-

tarité des approches, ce qui donne lieu à une intéressante mise en relation des 



Jacques Lambert 34 

concepts d’apprentissage collaboratif, de coopération dans l’apprentissage et 

de communauté d’apprentissage (Gagnon, 2003).  

Dans la tradition française, le modèle des franchises universitaires im-

plique assez naturellement un mode de fonctionnement où l’enseignant est 

maître dans sa classe, libéré des contraintes extérieures, parfaitement autar-

cique et autosuffisant. Avoir besoin des autres est presque considéré comme 

une inaptitude à la fonction : une faiblesse administrativement préoccupante 

et normalement signalée à la vigilance de l’inspection. 

Autres lieux, autres mœurs ! En France, il faut définir un sorte de non-lieu 

pédagogique, d’extraterritorialité pour que des projets rassemblant plusieurs 

enseignants puissent se mettre en place. Encore sont-ils souvent gérés comme 

des tiers temps pédagogiques dont les participants les moins motivés se reti-

rent dès qu’ils ont accompli le volume horaire administrativement exigible 

d’eux. 

La référence au Québec n’est donc sans doute pas adéquate à la situation 

française. Néanmoins, dans l’espace de « loisir » (scholé) qui est celui de la 

formation, il peut être utile de laisser quelque place à l’imagination et de ten-

ter des choses, d’essayer la collaboration, la coordination, le partage, rien que 

pour voir si ce qui est considéré communément ici comme superflu est vrai-

ment à ce point insensé. 

En conclusion, la question au demeurant centrale :  

« Et les élèves, dans tout ça ?  

Quel horizon pour une éducation à la coopération 

à partir des prémices d’un apprentissage coopératif ? » 

Cette question devrait nécessairement être évoquée au moment de la soute-

nance du mémoire : comment ce que les professeurs stagiaires ont appris sur 

la manière dont ils peuvent avoir appris dans le cadre d’un « mémoire croi-

sé », interfère-t-il avec la conception qu’ils se font des conditions facilitant 

l’apprentissage des élèves ? Quelle coopération instaurer ? Quelle solidarité ? 

Quelle socialisation ? N’y a-t-il pas là quelques opportunités à savoir exploi-

ter, quelqu’appel à un nouveau type de partage auquel il faut apprendre à ré-

pondre ?  

Étayer cette réflexion ferait, certes, l’objet d’un tout autre article. Je 

m’arrête donc à ce seuil où m’a mené mon travail de formateur 

d’enseignants, en souhaitant que d’autres en poursuivent la démarche, et me 

tiennent collégialement informé de leur propre bonne fortune, chemin fai-

sant ! 
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